
CHARTE DU RESPECT ENTRE LES PERSONNES 

PREVENTION DES VIOLENCES SEXUELLES AU SEIN DU VBP NIORT 

La violence sexuelle dans le sport, oui, ça existe ! 

Tous les licenciés, dirigeants, encadrants et intervenants sportifs, parents  

et bénévoles accompagnateurs des enfants s’engagent : 

I.  Au respect absolu entre adultes, afin que dans leurs interactions, personne n’ait à souffrir de 

paroles, d’actes ou de comportements susceptibles d’humilier autrui ou d’empiéter sur sa liberté.  
 

II.  Au respect absolu de l’intégrité physique et psychologique des licenciés mineurs, en veillant 

à ce que les conduites et paroles des encadrants ou accompagnants bénévoles soient débarras-

sées de toute ambiguïté ou connotation sexuelle.  
 

III.  A une attention scrupuleuse à ce que, au sein de la communauté des licenciés mineurs, ces 

mêmes principes de respect mutuel et de bienséance soient véhiculés, pour que les valeurs du res-

pect humain soient parties prenantes de la formation des enfants au volley-ball. 

Pour prévenir toute forme  

de violence, le VBP Niort  

propose quelques règles 

simples résumées   

par ces pictogrammes 

Concernant la pratique avec les mineurs , les encadrants 

et bénévoles du VBP NIORT s’engagent donc  à :  

Dans le cadre des activités sportives de notre club, en cas de constat d’une 

conduite préoccupante, ou d’une situation de mineur laissant craindre qu’il 

subisse des violences, merci d’en référer immédiatement au Président du VBP 

NIORT (president@vbpniort.fr) lequel prendra les dispositions nécessaires. 

- Veiller à ce que tous les contacts physiques rendus parfois néces-

saires pour l’apprentissage d’un geste technique soient formulés 

et réalisés de façon neutre. 

- Ne jamais s’isoler avec un pratiquant/une pratiquante, en res-

tant toujours visible de tous, même en cas de soins par exemple. 

- Refuser toute relation individualisée avec un enfant par le biais 

des réseaux sociaux. 

- Limiter l’accueil  des enfants à une salutation verbale ou à un 

check. 

- Gérer les phases « vestiaires » en veillant à ce que les portes res-

tent closes, et que les accédants soient légitimes : encadrants ac-

crédités et parents pour les plus jeunes si nécessaire. 

- Rappeler l’interdiction des photos par téléphone entre enfants 

au sein des vestiaires, et veiller à ce que ce soit respecté. 

- Organiser les temps de douche par tranche d’âge, et bien évi-

demment interdire la douche des adultes en même temps que 

celle des enfants. 


